
 
 CCP dons 10-151395-2 

www.non-dlaci.ch  www.nein-aavig.ch 

 La Chaux-de-Fonds, le 20 octobre 2009 
 
 
 Aux parlementaires du Conseil national 
 
 
Concerne : le vote sur la révision de la Loi sur l’assurance-chômage (LACI) 
 
 
Mesdames et Messieurs les parlementaires, 
 
Suite à l’annonce de la probable modification de la Loi sur l’assurance-chômage, un 
comité référendaire s’est formé. Il vous adresse aujourd’hui ce courrier pour exprimer sa 
très grande préoccupation quant à une possible acceptation à court terme de la révision 
sur l’assurance-chômage. 
 
Le Conseil fédéral et la grande majorité du Conseil des Etats, dans un souci de 
rééquilibrage budgétaire et d’amortissement de la dette, se sont prononcés en faveur 
d’une augmentation des recettes et une diminution des dépenses sur l’assurance-
chômage. Or la révision proposée n’apporte pas de solution viable économiquement et 
socialement. Elle ne fait que reporter les charges sur les cantons et communes en 
remplaçant le statut d’assuré par celui d’assisté. De plus, la réduction des prestations  ne 
peut que renforcer la précarité et la fragilité d’un nombre croissant de citoyens. Nous 
souhaiterions au contraire que le parlement encourage une politique anti-cyclique. 
 
En temps de crise, au lieu de stigmatiser, diviser et fragiliser, une révision de la loi se doit 
de protéger, de soutenir et de renforcer la solidarité avec les premières victimes que 
constituent entre autres une partie de notre jeunesse. C’est pourquoi nous vous appelons 
à refuser la révision de cette loi et à renvoyer le projet au Conseil fédéral 
 
En étant persuadés de l’intérêt que vous porterez à notre message, nous vous adressons, 
Mesdames et Messieurs les Parlementaires, nos cordiales salutations.  
 
 

Les présidents du comité référendaire 
 
 

 Thomas Näf Pierre-Yves Eschler 
  
 
 
 
 
 
 
Contact: Virginie Rochat, 032 913 96 331 


